
SEANCE DU CONSEIL METROPOLITAIN 
DU 28 FEVRIER 2022

Délégués titulaires en présentiel :

Délégués titulaires en visioconférence ayant pris part au vote :

Délégués titulaires en visioconférence ayant donné pouvoir :

Délégués titulaires en en visioconférence n�ayant pas pris part au vote :
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Titulaires absents excusés :

Désignation de Emmanuel DUMENIL, Vice-Président en qualité de 
Secrétaire de séance.

C_22_02_28_008- URBANISME  - PLAN LOCAL D'URBANISME 
INTERCOMMUNAL DE TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE : 
PRESCRIPTION DE SON ELABORATION, DEFINITION DES OBJECTIFS 
POURSUIVIS, DES MODALITES DE COLLABORATION ENTRE LA 
METROPOLE ET LES COMMUNES ET DES MODALITES DE
CONCERTATION

Contexte métropolitain



OBJECTIFS DU PLUm :

Capitaliser sur la qualité des sites et des paysages pour développer 
l�attractivité touristique et valoriser le patrimoine ligérien classé à 
l�UNESCO

Renforcer et mettre en cohérence les dispositifs de protection des 
espaces naturels et agricoles 

Valoriser les identités plurielles, de la métropole, des c�urs de 
villages aux c�urs de quartiers :

�uvrer pour conforter l�attractivité des c�urs de villes et des 
quartiers : maintenir un tissu de commerces et d�équipements 
proportionné et accessible

Cadrer et réguler les cycles de transformation des espaces 
urbains :

Accélérer les transitions pour relever les défis climatiques et 
énergétiques : 



Favoriser la réalisation des grands projets de rayonnement 
métropolitain

Développer la multimodalité et permettre l�accès des habitants à 
des modes de déplacements diversifiés et performants

Promouvoir la résilience face aux risques naturels (inondations, 
mouvements de terrain) 

Garder le rôle moteur de la métropole dans le développement du 
Val de Loire notamment 

Maintenir un cadre propice à l�accueil des activités économiques : 

MODALITES DE COLLABORATION ENTRE LES COMMUNES ET LA 
METROPOLE :



Une collaboration menée et fondée sur les instances suivantes : 

L�organisation d�une collaboration spécifique à l�arrêt du projet de 

PLUm.

MODALITES DE CONCERTATION AVEC LE PUBLIC :





- PRESCRIT 

- APPROUVE

- APPROUVE 

- DEFINIT

- AUTORISE

- DIT QUE 



- SOLLICITE

- DIT QUE

Le Conseil Métropolitain adopte à l'unanimité.
34 abstentions : MMe JAVELOT, HALLARD, AUDIN, MACE, SAVOUREY,
PEREIRA-NUNES, WANNEROY, SCHALLER, BLET, BLUTEAU, HAAS,
GALLOT-LAVALLEE, REYNAUD, BARBIER, QUINTON, BA-TALL, MM. 
CHAILLOUX, VALLEE, GERARD, LEFRANCOIS, SOULAS, DENIS,
COHEN, RENAUD, DUPIN, PETIT, SEBAOUN, MANZARI, HOUQUES,
GAGNAIRE, MARTIN, THOMAS, FAUCHEUX, GILLE, BOULANGER.
Non votants : Mme FORTIER, M. MOREAU.

Pour extrait conforme
Pour le Président et par délégation,

Le Directeur Général Adjoint,

Frédéric CHABELLARD
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